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Par lettre du 8. juin 1982., Le Président du Conseil a consulté Le Parle

ment européen, conformément aux articles 96 du traité CECA, 236 du traité CEE 

et 204 dû traité EURATOM, sur le mémorandum concernant la proposition du gou

vernement danois portant modification des traités instituant les Communautés 

européennes en vue du retrait du Groenland de la CEE et de l'application à ce 

pays du régime spécial d'association prévue dans la quatrième partie du traité 

CEE. .' 

Le 5 juillet 1982,'Le Président du Parlement européen a renvoyé ce mémo

randum, pour examen au fond, à la commission juridique et, pour avis, àia com-

^ P mission politique. 

- , ) . . - • - ' 

En sa réunion des 12 et 13 juillet 1982, la commission juridique a nommé 

M. Janssen van Raay rapporteur. 

., Au cours de la même réunion, la commission a procédé à un échange de vues 

' avec M. Moses Olsen, vice-président du gouvernement local ("Home Rule") du 

Groenland (cf. communication aux membres nó 32/82 - PE 79.987). 

En sa réunion des 21 et 22 septembre 1982, La commission juridique a exa

miné ce problème sur La base d'un document de travail (PE 80.378) rédigé par le 

rapporteur. , 

^ b ' ELLe a examiné le projet de rapport en ses.réunions des 23 et' 24 mars et 

Λ 20 et 21 avriL 1983/ au cours de cette dernière réunion, elle a adopté la propo^ 

sition de .résolution par 12 voix contre 1 et 3 abstentions. 

Ont participé au vote, les députés Veil, président ; Luster, vice-président ; 

Turner, Vice-président ;' Janssen van Raay, rapporteur ; Alber (suppléant le 

député Ercini), Battersby (suppléant le député Dalziel), Geurtsen, HeLms 

(suppléant le député Goppel), Ĺynge (suppléant Le député Craxi), Malangré, 

Megahy, Prout, Sieglerschmidt, Tyrrell, Vetter et Vie. 

L'avis de la commission politique est joint au présent rapport, qui a 

été déposé le 29 avril 1983: 
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• 

Α. ' 

La commission juridique soumet au vote du Parlement européen, 

sur La base de L'exposé des motifs ci-joint, La proposition de résolution 
^ • • . 

suivante : - · 
PROPOSITION DE RESOLUTION 

clôturant La procédure de consultation du Parlement européen sur Le memorandun concernant La 

proposition du gouvernement danois portant modification des traités insti

tuant, les Communautés européennes en vue du retrait du Groenland de La 

Communauté européenne et de L'application au Groenland du régime spécial 

d'association prévue dans la.quatrième partie du traité.CEE 

Le ParLement européen, 

consulté par Le ConseiL conformément aux articles 96 du traité CECA, 236 

du traité CEE et 204 du traité CEEA (1-380/82), 

vu le rapport de la commission juridique et l'avis de la- commission po

litique (doc.1-264/83) ), 

a) considérant que le premier Européen à avoir posé le pied, voici miLLe ans, 

sur le sol du Groenland était Eric1 le Rouge qui baptisa L'île blanche du 

nom de "Groenland", 1 ), 

b) considérant que Le Groenland, qui fut une colonie danoise,de 1721 à 1953, 

a obtenu en 1953 le statut de province, danoise avant d'acquérir en 1979, 

. un régime' d'autonomie (home rule), 

j ^ c) considérant que dans le cadre de'cette autonomie, sembLabLe à celle des 

N, îles Feróé, Le Danemark demeure responsable des affaires étrangères, de 

la défense et de la justice au Groenland, 

d) considérant' que les relations entre le. Groenland, Le Danemark et l'Orga

nisation du Traité de l'Atlantique Nord, et notamment avec' Les Etats-Unis 

d'Amérique, sont, une réalité indiscutée , 

e) considérant qu'il en va autrement des relations entre le Groenland et la 

Communauté européenne, puisqu'à L'occasion d'un référendn organisé spécialement à cet ef

fet le 23 février 1982, La majorité des Groenlandais (52 7.) a exprimé 

son souhait de quitter La Communauté, ' 

f) considérant que ce retrait a été appuyé par deux des trois partis poLiti-

que,s- groenlanda-i s, mais que ces trois partis demandent que , en cas de » 

retrait, le Groenland obtienne le stătut ďÕSSOCiütion., conformément à 

L'article 131 du traité instituant La CEE, 
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g) considérant que Le Groenland, qui fait partie du continent américain, a 

une population autochtone possédant sa propre Langue et sa propre culture^ 

h) considérant que, sous le régime d'autonomie (home rule) entré en vigueur 

le 1er mai 1979, le Groenland continue de faire partie intégrante du 

Royaume du Danemark dans Le cadre de la "communauté nationaLe" 

(Rigsfaelleskab), les Groenlandai.s conservant la nationalité danoise 

et Le Danemark demeurant responsable des affaires étrangères, de la 

. défense et de la justice au Groenland, 

i) considérant que c'est la première fois que le gouvernement d'un Etat 

membre demande qu'une partie de sori territoire jouissant, il est vrai, 

d'une large autonomie mais faisant partie de la communauté nationale, 

soit autorisée à se soustraire à l'appi i cat ion des traités, 

j) que Lė statut de pays et territoire d'outre-mer (PTOM) associé présente 

des avantagés commerciaux et financiers sans créer d'obligations réci-

• proques à l'égard de La Communauté, . 

k) considérant que Le gouvernement danois a présenté Les propositions de 

modification des traités instituant Les Communautés européennes afin que 

ces derniens- ne soient pLus applicables au Groenland,.ce pays obtenant 

simultanément Le. statut de pays associé ; 

•1. déplore, tout en le respectant, le résultat du référendum du 

23 février 1982 ; 

2. recommande d'approuver La demande du gouvernement danois concernant 

le retrait du Groenland ; . 

3. recommandé d'approuver La demande du gouvernement danois visant à 

accorder au Groenland le statut de pays associé ; 

4. juge indispensable, d'accord avec La * Commission, que, au cas où, confor

mément à La proposition de La Commission, le Groenland se verrait 

accorder le statut de pays associé.. L'association du 

Groenland à titre de territoire d'outre-mer soit complétée par La con

clusion simultanée, entre le Danemark et le Groenland d'une part, et 

La Communauté d'autre part, d'un accord déterminant de manière durable 

Les droits et obligations réciproques ; 

5. charge son Président de. transmettre La présente résolution, en tant 

qu'avis du Parlement, au Conseil .des Communautés, européennes. 
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В . ' 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. La commission juridique a été saisie pour avis en tant que commission 

compétente au fond de La proposition du gouvernement danois de modifier les 

'traités instituant Les Cpmmunautés européennes de teLle sorte que le Groenland, 

après son retrait, obtienne l'application du régime spécial d'association pré

vu aux articles 131 et suivants du traité instituant la CEE. 

2. Votre rapporteur n'a pas été chargé, et n'a pas l'intention de donner à son 

rapport une plus grande portée que celle qu'il convient de donner à la question 

de savoir si des objections juridiques s'opposent à ce que l'ancienne colonie 

danoise, le Groenland, province du Royaume du Danemark' au moment de son adhé

sion á la CEE et qui, par la suite, a obtenu l'autortomie (Home rule), puisse 

se retirer de la CEE et, de surcroît, puisse obtenir le statut de pays associé. 

Tels sont les termes dans lesquels se pose ce problème juridique ; mais la 

question de savoir si un Etat membre peut se retirer ou si une partie d'un 

Etat membre, qu'il s'agisse d'une îLe ou non, peu t pb t en i r Le 

statut de pays ass-ocié ne se pose pas. Il est donc hors de 

question de considérer que cette demande puisse constituer un pré

cédent pour les deux cas susmentionnés. Cependant, il convient de: 

souligner clairement dès le début qué la demande danoise concerne deux problè

mes juridiques distincts qui appellent une réponse séparée. 

Le premier.concerne la non-applicabilité des trois traités au Groenland, . 

ce que, pour des raisons de simplicité, l'on appelle le "retrait du Groenland 

des Communautés européennes''^, retrait qui déboucherait sur la situation des 

îles Féroé : territoire autonome appartenant au royaume de Danemark mais' ne re

levant pas de; la CEE. Or, les îles Féroé ne font pas partie des pays et terri

toires d'oùtre-mer (pays associés) au sens de L'articLe 131 du traité•insti-'" 

tuant La CEE. Cet exemple montre tout' de suite que la deuxième demande du gou

vernement danois soulève un problème juridique distinct : une fois retiré de 

La CEE, le Groenland peut-il obtenir le statut de pays associé ? Ce problème 

doit être traité à part. Certes, les deux problèmes sont liés en ce sens que 

la deuxième demande n'entrerait- plus en ligne de compte si la première devait 

être rejetée, mais le contraire n'est pas vrai : il est théoriquement possible 

d'approuver 'le retrait tout en refusant le statut de pays associé. 

Ainsi par exemple, si L'île de Texel, dans les Wadden néerLandais se 

retirait de La CEE (pourquoi pas), elle ne pourrait pas devenir pays associé 

tout simplement parce que L'article 131 du traité limite Le statut d'association 
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à dės pays et territoires extra-européens. Inversement, L'octroi au Groenland 

du statut de pays associé ne pourra jamais, par définition, constituer un pré

cédent dont pourrait se prévaloir une île ou un territoire européen pour quit

ter la CEE. Il va de soi que le retrait de la CEE d'une ancienne colonie d'Etat 

membre, appartenant de'surcroît au continent américain, n'est pas comparable, 

ni en fait ni eh droit, avec l'un des dix Etats membres proprement dits de la 

CEE. De ce point de vue encore, aucun précédent n'est à redouter d'un retrait 

éventuel du Groenland. 

З.̂  Le gouvernement danois a suivi une voie juridiquement irréprochable en 

, demandant une modification des traités afin de réaliser l'objectif qu'il pour

suit. Il est toujours possible de modifier les traités avec l'accord de l'en

semble des Etats membres tant sur le plan du droit public que du droit euro

péen. Dans ce contexte, il nous est permis de ne pas envisager la question de 

savoir si une action juridique unilatérale telle qu'une notification de retrait 

serait juridiquement valable. Au sens strict, il serait loisible à votre rap

porteur de s'en tenir à la concLusion que la demande du gouvernement danois est 

juridiquement recevable, mais Le grand intérêt de la demande danoise tient au 

fait que c'est la première fois que le terri.toire de la CEE sera réduit par une 

modification des traités (l'Algérie a quitté la CEE sans modification du Traité), 

ce qui exige un examen pLus approfondi de la question de savoir si cette deman

de peut être qualifiée de raisonnable, de demande formulée de bonne foi. 

Avec l'adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande à la CEE, 

Le nombre d'Etats membres (précédemment) coloniaux est passé de 5 à 7. Le 

Danemark possédait des colonies tant dans•l'hémisphère oriental (ТгапкеЬйг de 

1600 à 1845 et Christiansborg près d'Accra de 1657 à 1850) que dans l'hémis

phère occidental (ïLes Vierges, à savoir Saint-Thomas en 1671, Saint-John en 

1418 et Sainte-Croix en 1733, toutes les.trois vendues aux Etats-Unis en 1917, 

et, naturellement le GroenLand). 

.4. Géographiquement, le GroenLand appartient au continent américain. Le 

premi er Européen qui y a posé Le pied, iL y a 1000 ans, en 982, était Erik 

Le Rouge qui ba'ptisa l'île blanche du nom de Groenland. Les colonisateurs 

Vikings moururent au 1 Sème siècle pour des raisons inconnues, peut-être à la 

suite de La petite période glaciaire qui débuta en 1300. La véritabLe période 

coloniale a commencé en 1721 avec l'arrivée du missionnaire luthérien Hans 

Egede qui a en vain cherché des Vikings mais qui a converti les Esquimaux au 

chri st i ani sme. 

Après Les guerres naooléoníennes, le Danemark fut contraint de céder La 
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Norvege à la Suéde ( 1 8 1 4 ) , mais l e G r o e n l a n d e t l e s î l e Féroé f u r e n t e x p r e s -

sèment e x c l u s de ce t a c c o r d . La d o m i n a t i o n c o l o n i a l e du Danemark s u r l a t o t a 

l i t é de. l ' î l e · f u t expressément reconnue par la Cour i n t e r n a t i o n a l e d e . ' j u s t i c e 

de La Haye l o r s d ' u n e p r o c é d u r e engagée pa r l e Danemark c o n t r e l a N o r v è g e , ce - · 

pays ayan t h i s s é son d rapeau en s i g n e de s o u v e r a i n e t é su r l a cô te o r i e n t a l e de 

l ' î l e q u ' e l l e c o n s i d é r a i t comme t e r r a n u l l i u s ( a r r ê t du 5 a v r i l 1933;. s é r i e A /B n 0 53) 

Après la degxièjTie g u e r r e m o n d i a l e , l e s t a t u t c o l o n i a l f u t ma in tenu d a n s , 

l e cadre des N a t i o n s - U n i e s j u s q u ' e n 1 9 5 3 , d a t e à l a q u e l l e c e t t e c o l o n i e f u t 

t r a n s f o r m é e en p r o v i n c e du Danemark a p r è s n o t i f i c a t i o n de la . const i t u t i o n e t 

avec l ' a c c o r d des N a t i o n s - U n i e s . Avant c e t t e d a t e , l e Danemark, comme d ' a u t r e s 

p u i s s a n c e s c o l o n i a l e s , a v a i t t r a n s m i s au "Commi t tee oń I n f o r m a t i o n f r o m N o n -

S e l f - G o v e r n i n g T e r r i t o r i e s " ( c o m i t é d ' i n f o r m a t i o n des t e r r i t o i r e s non a u t o n o 

mes) des i n f o r m a t i o n s sur le G r o e n l a n d c o n f o r m é m e n t au C h a p i t r e XI a r t i c l e 73 

de l á C h a r t e des N a t i o n s - U n i e s . ' i . 

Au moment· de l ' a d h é s i o n du Danemark à la CEE en 1 9 7 3 , les î l e s Féroé 

j o u i s s a i e n t ' du s t a t u t d ' a u t o n o m i e (Home r u l e ) mais pas l e G r o e n l a n d . C e t t e s i 

t u a t i o n e x p l i q u e p o u r q u o i l e t r a i t é CEE n ' e s t pas d ' a p p l i c a t i o n aux î l e s Féroé 

( a r t . 227, par. 5) tandis que le Groenland é ta i t considéré comme faisant intégralement par t ie du 

Royaune du Danemark aux termes de l 'acte d'adhésion. En:1975, la procédure lég is la t ive conduisant 

à l'autonomie de 1977 é ta i t engagée ; le 21 févr ie r 1982, a eu l ieu le référendun i nd i ca t i f sur 

l'appartenance ou non à la CEE e t , en f i n , la présente demande formulée par le gouvernement danois.' 

Le 15 j u i I l e t 1975 d é j à , l e Danemark a v a i t d é j à annoncé l ' é v o l u t i o n · p o s s i b l e en 

ce sens au s e i n du C o n s e i l de m i n i s t r e s • : · ' • · 

"une n o u v e l l e s i t u a t i o n . p o u r r a i t a p p a r a î t r e au Groen land s i un rég ime 

d ' a u t o n o m i e é t a i t acco rdé à c e t t e r é g i o n . Dans ce c a s , le gouvernement ' 

dano i s n 'a pas l ' i n t e n t i o n de s ' o p p o s e r à la v o l o n t é , é v e n t u e l l e de l a 

p a r t du 'Groenland de demander l a r é v i s i o n de l ' a s s o c i a t i o n du G r o e n l a n d 

à la .CEE,· au cas où la m a j o r i t é de l'a p o p u l a t i o n du Groen land s e r a i t f a - · .-

v o r a b l e à p a r e i l l e m e s u r e " . 

. 5 . • Dès le d é p a r t , l e Groen land s ' e s t t r o u v é dans une s i t u a t i o n é t r a n g e au 

s e i n de l ' E u r o p e . La p l u s grande î l e du- monde don t l a p o p u l a t ion p o u r r a i t a i s é m e n t 

p r e n d r e p l a c e dans le s tade de Feyenòord à Ro t te rdam a p p a r t i e n t g é o g r a p h i q u e -

ment à l ' A m é r i q u e . E l l e se s i t u e à l ' O u e s t du 20ème deg ré de l o n g i t u d e , à 

60' k i l o m è t r e s cu Canado/ 4100 oe B r u x e l l e s e t 4200 de Copenhague. La 

d i f f é r e n c e h o r a i r e avec l ' E u r o p e es t de 4 h e u r e s . 

Le Groen land f a i t par t ie de l 'OTAN. Mais sa s é c u r i t é es t également g a r a n t i e ' 
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par un accord séparé entre Les Etats-Unis et Le Danemark. Il faut savoir qu'en 

1940, Le Président ROOSEVELT appliqua au Groenland la doctrine Monroe et fit 

occuper Le Groenland en vertu d'un accord avec L'ambassadeur danois à Washington. 

La population esquimaude indigène, composée pour La plus grande part de pêcheurs 

et de chasseurs est d'origine mongole et apparentée aux Inuits d'Alaska, du 

Canada et de La Sibérie. Outre Le danois, La première langue officielle est Le 

groenlandais qui ne: possède aucun Lien de parenté avec les autres Langues eu

ropéennes. Des trois Liens internationaux que L'île entretient avec La patrie 

du Danemark,' avec L'OTAN et avec La CEE, les deux premiers sont incontestés. 

L'appartenance à La CEE fut controversée dès Le début. Lors du référendum da

nois de 1972, 70 % des Groenlandais ont voté contre L'adhésion tandis que Lors 

du récent référendum, 52 % des Groenlandais se sont prononcés contre La CEE. 

Votre rapporteur se fonde sur le point de vue formel à savoir que La CEE 

a été saisie d'une demande officielle du gouvernement danois et que, par consé

quent, seule une modification éventueLLe de L'attitude du gouvernement danois 

est juridiquement vaLabLe à ses yeux. D'autant plus que l'actuel gouvernement 

de centre-droit maintient La demande en question. 

6. Lé premier problème juridique concerne Le caractère Licite du retrait 

du Groenland par La voie d'une modification des traités. Le départ de L'Algérie 

ne peut servir de précédent en La matière puisqu 'il s'est effectué sans 

modification du Traité. L'Algérie est toujours mentionnée à L'articLe 227, pa

ragraphe 2 du traité CEE. LaseuLe conclusion juridique que L'on peut tirer du 

précédent algérien est que Le retrait effectif d'un territoire non-européen de 

La CEE est accepté dé facto et de jure par ceLLe-ci. Mais comme nous L'avons 

dit. Le cas du GroenLand est différent : Le gouvernement danois n'a pas commu

niqué après coup Le retrait du GroenLand ; iL a demandé une révision des trai

tés permettant un tel retrait. Cette demande peut-elle raisonnabLement être sa

tisfaite ? Notre rapporteur pensé que oui, et ce pour Les raisons suivantes : 

Au moment de Leur adhésion à La CEE, tant le Royaume-Uni que le Danemark 

ont imposé des clauses d'exclusion territoriale. Le Royaume-Uni à l'égard des 

zones de souveraineté de Chypre, de L'îLe de Man et des îLes angLo-normandes 

(article 227, paragraphe 5). Les négociations 'avec le Danemark au sujet des îles 

Féroé étaient terminées. Le Danemark laissa néanmoins, avec L'accord de La CEE, 
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au gouvernement autonome des î l e s Féroé le so in de décider d'adhérer ou de ne 

pas adhérer. Mieux : après l ' é la rg issement de' la. CEE, ce gouvernement s ' e s t vu 

a c corder un dé la i de r é f l e x i o n jusqu 'au 1er janvier 1975/ afin de pouvoir adhérer encore 

s ' i l Le désirait. L'art icle 227, paragraphe 5, Littera a) stipule expressément que Le gouvernement 

danois peut, par. un'acte juridique m i latéral déposé au plus tard le 31 déceirbre 1975, r é a l i 
ser ce t te adhésion. Le régime d'autonomie des Féroé a serv i de modèle à c e l u i 

accordé en 1979 au Groenland. Si le Groenland ava i t béné f i c i é de ce régime 

d'autonomie en 1972 d é j à , et s i le gouvernement danois a v a i t , à l ' époque , t ou t 

comme i l l ' a v a i t f a i t pour Les î l e s Féroé, demandé l ' e x c l u s i o n du Groenland 

du t e r r i t o i r e de la CEE, i l semble, de l ' a v i s de vo t re rappor teur , q u ' i l ne 

fasse aucun doute que ce t t e demande a u r a i t été s a t i s f a i t e . I l n'y a aucune 

ra ison j u r i d i q u e pour r éag i r dif féremment à l ' heure a c t u e l l e . 

La demande i n t r o d u i t e par le gouvernement dano is , t e l l e qu ' e l Le est p r é 

sentée aux a r t i c l e s 1er , 2 et 3 de La p r o p o s i t i o n de mod i f i ca t i on des t r a i t é s , 

est non-seulement ju r id iquement i r réprochabLe mais également ra isonnable et 

présentée de bonne f o i quant à son contenu ; c ' e s t pourquoi une s u i t e favorabLe 

peut l u i ê t re réservée sans que L'on puisse formuler une quelconque o b j e c t i o n . 

7. Le deuxième po in t de d r o i t concerne Le s t a t u t de pays assoc ié , que le 

Danemark demande en même temps pour le Groenland. Cette demande p e u t - e l l e j u r i 

diquement ê t re s a t i s f a i t e ? Le Groenland p e u t - i l , après son r e t r a i t dé La CEE, 

prétendre à ce s t a t u t spéc i f i que ? 

Après son r e t r a i t de La CEE, le Groenland a t r o i s poss ib iL i tés : 

1) le s t a t u t de pays t i e r s , à l ' i n s t a r des î l e s Féroé par exemple. Ses rappo r t s 

avec la CEE peuvent a l o r s ê t r e d é f i n i s , comme pour les î l e s Féroé, par une 

réglementat ion spéc ia le . ' 
J •• " ' • · 

2) un régime spécial dans le cadre des traités, comme c'est le cas pour les 

départements d'outre-mer, les îles anglo-normandes et l'île de Man. Mais ce

la appelle une modification des traités. ' ' , 

3) le statut de pays associé demandé par Le gouvernement danois. 

Les pays associés doivent leur statut spécial à La quatrième partie du 

Traité instituant La CEE, suite à une initiative du gouvernement français qui 

désirait voir La responsabilité de La France à L'égard de ses (anciennes) colo

nies définie dans'le cadre communautaire. Les Etats membres (précédemment) co-

Loniaux accueiLli rent favorablement cette initiative française.eţ c'est ainsi 

que' fut élaboré ce quatrième chapitre, tandis qu'à L'article 227, paragraphe 2 · 

du Traité, un aLinea spéciaL fut consacré à L'ALgérie et aux départements fran

çais d'outre-mer. Tôt ou tard, non seulement la France, mais l'Italie, la 
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Belgique, les Pays-Bas et le Royaume-Uni utilisèrent cette réglementation spé

ciale (une liste des pays et territoires d'outre-mer associés actuels figure à l'annexe IV). Signalons 

à ce propos que les anciennes colonies néerlandaises, les Antilles néerlandai

ses et le Surinam, ont acquis le statut de pays associés non au moment de 

l'adhésion des Pays-Bas à la CEE, mais plusieurs années plus tard. Dans le cas 

des Antilles néerlandaises, il y a eu modification du Traité. 

8. Du point de vue juridique, il f aut .-reteni r que i 'association, de la Com

munauté avec des pays associés n'est pas un lien facultatif, ne comportant 

aucun engagement, et laissé à la discrétion des Etats membres : "les Etats 

membres conviennent ... ď associer à la Communauté ..." La seule raison pour 

laquelle le Danemark n'est pas ajouté à la liste en même temps que le Royaume-

Uni est que le Danemark ne l'a pas demandé. Lors de son adhésion, le Royaume-

Uni a obtenu le statut de pays associé au bénéfice notamment des îles Falkland 

et dé leurs dépendances, de Pitcairn et de Ste Hélène et de ses dépendances. 

Si, en 1972, le Groenland avait encore possédé le statut colonial qui était 

le sien avant 1953, ou l'actuel régime d'autonomie, il aurait sans aucun dou

té acquis le statut de pays associé si le Danemark l'avait demandé..L'artic le 

131 du Traité ne pose que deux conditions à la mise en oeuvre de la convention 

entre les Etats membres visant à l'association avec la CEE : 

- les pays et territoires en question doivent être extra-européens. Cette limi

tation exclut Texel, la Corse, la Sicile, Heligoland, les îles Shetland et 

les îles Féroé du statut de pays associé. Le Groenland, lui, satisfait cette 

exigence géographique : il fait partie du continent américain et est situé en

tre le 20ėme et le 70ème degré de longitude, où l'on trouve également les 

Antilles néerlandaises, 'les îles Falkland et Saint-Pierre et Miquelon. 

- le pays ou la régión en question doit entretenir "des relations particuliè

res" avec l'ancienne métropole. Le Groenland remplit également cette condition. 

L'ancien statut colonial est établi en. droit international par la Cour pei— 

manente-de justice internationale et par les Nations-Unies.. Les relations 

spéciales actuellement entretenues avec le- Danemark sont trop nombreuses pour 

être énumérées ici. IL n'existe aucune raison juridique pour traiter Le 

Groenland autrement, que, par exemple, La Polynésie française ou Les Iles 

Vierges britanniques. Ainsi donc. Le Groenland satisfait les deux exigences 

posées p'ar l'article 131. Enfin, le fait que le statut de pays associé ne 

soit pas octroyé au moment même de l'adhésion du Danemark ne saurait consti

tuer une objection puisque ce fut également le cas des'Antilles néerlandaises 

et du Surinam. 
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9. QueLLes seront Les conséquences de l'obtention du statut de pays asso

cié ? Nous avons vu qu'à L'initiative de La France, Les Etats membres ont 

convenu d'associer à La Communauté (articLe 131) Les pays et territoires non 

européens, entretenant des relations particulières avec leur métropole. La 

responsabilité qui en découle pour Les Etats membres à L'égard d'anciennes 

colonies européennes se retrouve d'ailleurs dans Le préambule du Traité : 

L'alinéa 3 assigne pour but essentiel des efforts des Etats membres L'amélio

ration constante des conditions de vie et d'emploi de Leurs peupLes (y compris 

de Leurs peuples non européens,.cont rai rement à l'alinéa 1er). Et l'alinéa 5 

exprime la solidarité de l'Europe avec Les pays d'outre-mer, et affirme la 

volonté d'assurer le développement et la prospérité de ces pays. Les alinéas 

2 et 3 de l'article 131 ne font que développer ces principes du préambule : 

- le but de l'association est la promotion du développement économique et so

cial des pays et' terri toi res, et L'établissement de relations économiques 

étroites entre eux et La Communauté dans son ensembLe. 

- conformément aux principes énoncés dans Le préambule du présent Traité, l'as

sociation doit en 'premier lieu permettre de favoriser les intérêts des ha

bitants de ces pays- et territoires et leur prospérité de manière à les con

duire au développement économique, social et culturèL qu'ils attendent. 

Cependant, le contenu de l'association n'est pas seulement régi aux articles' 

132 à 1.35, mais égaLement par' La. convention d' appLi cation qui devrait être 

en vigueur, pendant La première période de cinq ans. Avant chaque, expi ra

tion de cette période. Le Conseil a arrêté Les dispositions qui régiraient La 

période suivante. A l'heure actuelle, il., s'agit de la décision du Conseil 

80/1T86/CEE du 16 décembre 1980. La principale disposition de cette décision, 

pour le cas qui nous intéresse, est que les produits originaires du GroenLand. 

. pourraiert être importés en franchise sur le marché communautaire tandis que le 

Groenland pourrait,deson côté, pratiquer un régime d'importation restrictif, 

bien que sur une base non discriminatoire, y compris à l'égard de la métropo

le. La Communauté pour sa part ne pratiquerait à L'égard de ces produits aucune 

restriction quantitative ou autre mesure d'effet équivalent.. 

10. ,11 n'existe aucune raison juridique de rejeter La demande, du gouverne

ment danois visant à accueillir le' Groenland parmi Les pays associés. Le sou

hait apparent du GroenLand de continuer d'entretenir des contacts non seuLement 

avec Le Danemark mais avec La Communauté dans son ensembLe est un trait positif 

• qui correspond par aiLLeurs à la lettre et à'I'e'sprit du T'rafté insti tuant ia 

CEE. IL ressort du texte explicite de L'article 131 que Le Danemark a même Le 

droit à associer son ancienne colonie à La CEE, à moins de voir dans La non-mention 
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du Danemark dans ce t a r t i c l e une d i s c r i m i n a t i o n v o l o n t a i r e à i ' e n c o n t r e de ce pays . 

Cependan t , l ' i n t e r p r é t a t i o n par- a n a l o g i e e s t s imple et co r respond d ' a i l l e u r s à' l a 

r é a l i t é h i s t o r i q u e : l ' a b s e n c e · du Danemar-k dans le t e x t e de l ' a r t i c l e ne décou le 

pas d ' u n e d i s c r i m i n a t i o n i n t e n t i o n n e l l e , • m a i s uniquement du f a i t que le Danemark 

ne p o s s é d a i t , au moment de son a d h é s i o n , n i p a y s ' n i t e r r i t o i r e o u t r e - m e r . B ien s û r , 

l ' a c c e p t a t i o n de l a deuxième demande d a n o i s e a v a l e u r de p récéden t pour d ' a u t r e s 

anc iennes c o l o n i e s , mais c e l a r e p r é s e n t e - t - i l une o b j e c t i o n ? Vo t re r a p p o r t e u r 

e s t i m e que n o n . S i , par e x e m p l e , l es h a b i t a n t s de la M a r t i n i q u e ou de S a i n t - P i e r r e -

e t - M i q u e l o n s o u h a i t a i e n t un j o u r j o u i r du s t a t u t d 'au tonomie p l u t ô t que de l e u r 

s t a t u t a c t u e l de dépa r t emen t f r a n ç a i s d ' o u t r e - m e r , se r e t i r e r de la CEE e t o b t e n i r 

le s t a t u t de pays a s s o c i é , l e gouvernement f r a n ç a i s , dans la mesure où i l s o u t i e n 

d r a i t c e t t e r e v e n d i c a t i o n , e t i n t r o d u i r a i t une demande en ce s e n s , - p o u r r a i t se 

r é f é r e r au p r é c é d e n t c réé par le G r o e n l a n d . Vot re r a p p o r t e u r es t d ' a v i s que 

c e t t e s i t u a t i o n ne c o n s t i t u e pas un i n c o n v é n i e n t parce q u ' i l n ' e s t i m e pas q u ' i l 

y a i t un q u e l c o n q u e m o t i f de r e j e t e r l a demande f r a n ç a i s e dans le cas t h é o r i q u e ' 

d é c r i t c i - d e s s u s . 

1 1 . Sur l e p l a n j u r i d i q u e , e t sur La base de l ' exposé qu i p r é c è d e , l es deux 

demandes du gouvernement d a n o i s peuvent ê t r e s a t i s f a i t e s . Le s e u l ra isonnement 

j u r i d i q u e pouvan t c o n c l u r e au r e j e t des demandes s e r a i t l e s u i v a n t : au moment 

de l ' a d h é s i o n du Danemark', l e Groen land> anc ienne c o l o n i e d a n o i s e , f a i s a i t p a r t i e 

i n t é g r a n t e du Royaume du Danemark, un . p o i n t c ' e s t t o u t . Ni la demande du Danemark, 

ni l a demande du G r o e n l a n d , n i l a demande du Danemark et du ^Groenland à l a f o i s 

ne peuven t changer c e t t e s i t u a t i o n . 

A l ' é v i d e n c e , ce r a i sonnemen t e s t non seulement i r r é a l i s t e , mais auss i 

j u r i d i q u e m e n t i n d é f e n d a b l e p u i s q u ' i l va à l ' e n c o n t r e du d r o i t d ' a u t o d é t e r m i n a t i o n 

des p e u p l e s , r e c o n n u , d^une man iè re g é n é r a l e , par le d r o i t i n t e r n a t i o n a l , en 

p a r t i c u l i e r l o r s q u ' i l s ' a g i t -dL'une anc ienne c o l o n i e . A p l u s i e u r s r e p r i s e s , la 

Commission a , avec r a i s o n , c o n f í r m e n l e d r o i t du Groenland à se r e t i r e r de la CEE(1) . 

B i e n s û r , l e s c o n s i d é r a t i o n s p o l i t i q u e s ou économiques peuvent peser p l u s 

l o u r d ' q u e des a rgumen ts j u r i d i q u e s . Que l ' o n songe par exemple .aux i n t é r ê t s des 

pêcheu rs a l l e m a n d s a u x q u e l s l e r e t r a i t du Groen land p o u r r a i t p o r t e r un coup s é r i e u x . 

Mais ces a rguments dépassen t l e cadre du d r o i t , e t donc la compétence de la com

m i s s i o n j u r i d i q u e . C ' e s t aux deux commiss ions s a i s i e s pour a v i s q u ' i l appart . - iendra 

de t r a i t e r ces p o i n t s dans la p r o c é d u r e de c o n s u l t a t i o n . 

(1 ) V o i r notamment l a c o m m u n i c a t i o n à la Comm.i ss i o n sur le s t a t u t du Groen land 
( 0M(83) 66 f i n a l ) 

f 
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ANNEXE 

t 

::J) 
• 

OPINION DE LA MINORITE 

Une minorité, au sein de la commission, ne peut souscrire aux 

recommandations faites dans la proposition de résolution. Elle s'élève 

notamment contre le fait que la majorité souhaite se résigner au retrait 

du Groenland de la Communauté. Elle est d'avis que le Conseil devrait 

d'abord examiner la possibilité de répondre à la demande du Groenland 

en lui accordant un statut, particulier à l'extérieur de la Communauté. 

En cas de retrait du Groenland de la Communauté, cette minorité 

estime que l'octroi du statut de pays.ou-territoire d'outre-mer ne 

serait pas opportun, eu égard au maintien des liens administratifs et 

autres entre le Groenland et le Danemark. 
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AVIS DE LA COMMISSION POLITIQUE 

Lettre.du president de la commission à Mme VEIL, president 

de La commission juridique 

« 

ř 

Luxentxxirg, Le 3 mars 1983 

Madame Le President, . 

La commission politique, réunie à Bruxelles du 22 au 24 février 1983, 
a examiné le Memorandum concernant la proposition du gouvernement danois 
portant modification des traités instituant les Communautés européennes 
en vue du retrait du. Groenland de la CEE et de'l'application'.à ce pays' 
du régime spécial d'association prévu dans La quatrième partie du Traité 
CEE (doc.'1-380/82), dont votre commission est saisie au fond. 

La commission a entendu son rapporteur pour avis. Lord O'HAGAN, 
et, après un échange de vues, a. approuvé (1) par 18 voix pour, 3 contre 
et 8 abstentions, le document que vous trouverez en annexe. 

• Veuillez agréer. Madame le Président, L'expression de mes sentiments 

di st ingués. 

Mariano RUMOR 

Annexe 

C ) §Jt.a2ËDi_2£ÊaËDÎa: Μ
· . Rumor, président; M. Haàgerup, 1er vice-

président; Lord O'Hagan, rapporteur pour avis; MM. Antoni;ozz,i, 
'BaLfe (suppléant M. Lomas), Barbi, Lord Bethell, MM. Bocktet 
(suppléant. M. Klepsch), Bournias, Croux (suppléant' M. .Deschamps), . 
Ephremidis, Gerokostopoùlos (suppléant Mme Lenz), Habsburg, 
.Mme Hammerich, MM. von HasseL, Helms (suppleant M. ďOrmesson), 

,, Lalor, Lynge (suppLéant M. Van Miert), van Minnen (suppléant 
Mme van den Heuvel), Mommerşteeg (suppléant M. Penders), Newton Dunn, 
Piquet, Prag.(suppLéant Lady ELles), Ripa di Meána (suppLéant 
M. 'Cariglia)', Romualdi,. SchalL, Sir James Scott-Hopkins, MM. SeefeLd 
(suppléant M. Schieler), Segre. 

8.3.1983 • • . ' • ' 
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La commission j u r i d i q u e es t ce r ta inement La mieux pLacée pour j u g e r s i 

La Communauté, européenne possède Les i n s t r u m e n t s j u r i d i q u e s qu i Lui pe rme t 

t r a i e n t de donner une s u i t e f a v o r a b l e au mémorandum du gouvernement dano is d e 

mandant Le r e t r a i t dû GroenLand de La Communauté européenne e t . Le cas échéan t , ЩЕ 

sous q u e l l e f o r m e . La commiss ion p o l i t i q u e se c o n t e n t e r a de f a i r e c o n n a î t r e ses 

o b s e r v a t i o n s sur La d é c i s i o n p o l i t i q u e p r i s e par le gouvernement d a n o i s , r e s 

ponsab le à p a r t e n t i è r e des r e l a t i o n s e x t é r i e u r e s du Groen land, de demander que 

ce pays q u i t t e la Communauté européenne. 

1 . La commission a p l e i n e m e n t c o n s c i e n c e des f a c t e u r s géog raph i q u e s , cu l ture ls et 

h i s t o r i q u e s qu i f o n t ^uè l e GroenLand occupe 'une p o s i t i o n p a r t i c u l i è r e dans 

. l e Royaume du Danemark ; le Groenland a notamment été ine colonie danoise jusqu'en 1953. La 

Commission prend acte des résultaLS du référendum qui a eu Lieu au GroenLand en févr ie r 1982 et 

réaffirme, le d ro i t du peupLe groenLandais à se prononcer sur son avenir et au respect de ses choix. 

2. - Cependant, la· commiss ion f a i t éga lement remarquer que le T r a i t é de Rome ne prévoit 

pas de p rocédure permet tan t - aux E t a t s (e t encore moins aux rég ions ou aux dé - ^ P 

pendances a d m i n i s t r a t i v e s des E t a t s ) de se r e t i r e r de la Communauté européen

ne . E l l e es t ime que c e t t e om iss i on symbo l ise L'engagement so lenne l des E ta t s 

membres de r e n f o r c e r l e u r i n t é g r a t i o n , i n s c r i t e dans Le T r a i t é de Rome.. 

3 . Si le Groenland dèv.ai t f a i r e s é c e s s i o n , ce se ra i t ' l a première f o i s dans 
1 

l ' h i s t o i r e de la Communauté qu ' un élément cons t i t u t i f d'un Etat membre de cette Communauté se re-

t - i r e r a i t . La commission p o l i t i q u e t i e n t à expr imer sa p réoccupa t i on devant le 

r i s q u e de v o i r la Communauté se r é d u i r e , ce qu i c o n s t i t u e r a i t un dangereux p r é 

cédent et témoignerait une conception .po l i t ique c o n t e s t a b l e de la Communauté, t e l 

le q u ' e l l e ėst i s s u e du T r a i t é de Rome. 
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) 
t 

E l l e i n v i t e , děs l o r s , instamment la Commission et le Consei l à é t u d i e r de ma

n i è r e app ro fond ie Les conséquences d ' u n processus tendant à saper l es bases de 

La Communauté t e l l e q u ' e l l e es t c o n s t i t u é e a c t u e l l e m e n t . 

A. La commission répugne à spécu le r sur l es conséquences p o l i t i q u e s e t 

économiques q u ' e n t r a î n e r a i t l ' é v e n t u e l r e t r a i t du Groenland, de ,1a Communauté 

dont e l l e espère q u ' i l ne 'se p r o d u i r a p a s . La camission ne désire pas exclure a 

p r i o r i le Groenland du bénéfice d j régime applicable aux PTOM, mais i l do i t ê t re c l a i r , pour 

tout observateur, impar t ia l , que La nature des re lat ions entre la Corminauté'et le Groenland 

après son départ serai t très incertaine ; ces re lat ions seraient d i f f i c i l e s , conpléxes, 

sounises au veto des di f férents Etats membres et presque certainement moins favorables éco

nomiquement et'commercialement au Groenland que sa posit ion actuel le dans la Camreuté . 
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